
Tableau récapitulatif des différentes aides à l’embauche  
(sous réserves de modifications) 
 
 
 Secteur Non Marchand (association): 
 
 
*  Le contrat d’accès à l’emploi (CAE) :  

- Pour qui ? Demandeurs d’emploi inscrits 
depuis au moins 12 mois, les jeunes de – 
26 ans  

- Quelles caractéristiques ? Contrat à durée 
déterminée allant de 6 mois minimum à 24 
mois maximum et d’une durée de 16 h 
minimum par semaine. 

- Quels avantages financiers pour 
l’employeur ? Exonération des cotisations 
patronales de sécurité sociale. Prise en 
charge de 90 à 95 % du salaire 

- Quelle rémunération ? rémunéré au moins à
hauteur du SMIC ou du minimum 
conventionnel.  

 
 *  Le contrat d’avenir (CA) :  
     -  Pour qui ? Bénéficiaires du revenu minimum 
d’insertion (RMI), allocation de solidarité 
spécifique, allocation de parent isolé, allocation 
aux adultes handicapés 
     -  Quelles caractéristiques ? Contrat à durée 
déterminée ne dépassant pas 24 mois. 
     -  Quels avantages financiers pour 
l’employeur ?  Exonérations des charges sociales 
et fiscales, une prime de cohésion sociale versée 
mensuellement, d’une aide de 1500 euro en cas 
de transformation du CA en CDI 
     -  Quelle rémunération ? 447 euro mensuel + 
70 % la 1ere année et + 50 % la 2eme année  
 

 
Secteur Marchand (SARL, SA) : 
 
 
* Le contrat initiative à l’emploi (CIE) :  
    -  Pour qui ? Personnes sans emploi inscrites 
ou non sur la liste des demandeurs d’emploi 
    -  Quels employeurs ? Entreprises du secteur 
privé, industrielles, commerciales, artisanales. 
    -  Quelles caractéristiques ? Durée maximale 
de 24 mois à temps plein ou 20 h minimum. 
    -  Quels avantages financiers pour 
l’employeur ?  Aide mensuelle de l’état de 30 à 
47 % du smic horaire brut. 
    -  Quelle rémunération ? Rémunéré au moins à 
hauteur du SMIC ou du minimum conventionnel 
 
 
 
 
* Le contrat d’insertion – revenu minimum 
d’activité (CI-RMA) : 
    -  Pour qui ? Bénéficiaires du revenu minimum 
d’insertion (RMI), allocations de solidarité            
spécifique, allocation de parent isolé, allocation 
aux adultes handicapés. 
    -  Quelles caractéristiques ? Durée maximal de 
18 mois à temps plein ou 20 h minimum. 
    -  Quels avantages financiers pour 
l’employeur ?  Aide mensuelle de 454,63 euro  
    -  Quelle rémunération ? Rémunéré au moins à 
hauteur du SMIC horaire. 
 

 
Pour les deux secteurs, marchand et non marchand : 
 
* Le contrat de professionnalisation : 
    -  Pour qui ? Jeunes de 16 à 25 ans, demandeurs d’emploi âgé de 26 ans et plus. 
    -  Quelles caractéristiques ? Durée de 6 à 12 mois, 24 mois dans certains cas. 
    -  Quels avantages financiers pour l’employeur ?  
Prime à l’embauche de 1 000 euro et de 2 000 euro pour un employé sans le bac. 
Aide au tutorat de 230 euro HT /mois pendant 6 mois 
    -  Quelle rémunération ? Entre 55 et 80 % pour les moins -26 ans, de 85 à 100 %  pour les plus de 
26 ans 
 
*Zero charges patronales sur tous les contrats. 
 
 
Tous ces renseignements sont partiels et à consulter en cliquant sur les titres, pour accéder 
aux  fiches officielles ou documents utiles. 

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/contrats-travail/contrat-acces-emploi-cae.html
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/contrats-travail/contrat-avenir.html
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/contrats-travail/contrat-initiative-emploi-renove-cie-contrats-conclus-depuis-1er-mai-2005-.html
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/contrats-travail/contrat-insertion-revenu-minimum-activite-ci-rma.html
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/contrats-travail/contrat-insertion-revenu-minimum-activite-ci-rma.html
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/contrats-travail/contrat-professionnalisation.html
http://www.entreprises.gouv.fr/zerocharges/pdf/formulaire.pdf

